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Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Ménagers de Moselle-Est

Avec le soutien de :Contactez-nous au : 0 800 600 057
Plus d’infos sur : www.sydeme.fr

L’actu

Représentants des 9 classes lauréates du concours.

Zoom sur le tri des textiles

Astuces de l’écocitoyen
Trier mieux,  trier plus… c’est bien, 
mais il est aussi important de  
réduire nos déchets alors  
apprenons à mieux consommer !

Je choisis de la vaisselle 
recyclable.
Pour les repas en plein air, en choisissant 
de la vaisselle réutilisable, je peux réduire 
mes déchets.

Le jeudi 28 juin 2012, la nou-
velle plate-forme de réception 
et de broyage des déchets verts 
de Morsbach, mise en place à 
côté du site de Méthavalor,  a 
été investie pour l’occasion par 
la nouvelle flotte de véhicules 
au gaz du Sydeme. Progressive-
ment mise en service, la flotte est com-
posée de tracteurs pour les remorques, 
de porteurs pour les bennes de déchè-
teries, de bennes de collecte de biodé-
chets et de véhicules utilitaires pour les 
ambassadeurs du tri .

Par la même occasion, la sta-
tion publique d’approvision-
nement GNVERT a été mise en  
fonctionnement. Tout est prêt 
désormais pour rouler au GNV* !  
Voici un véritable exemple 
d’économie circulaire : les  

véhicules du Sydeme rouleront 
bientôt au biométhane, dès 
lors que le décret modificatif 
attendu sera signé. Le Sydeme 

sera alors autorisé à injecter 
dans le réseau public le bio-
méthane produit à partir du tri 
des biodéchets

Green attitude pour le Sydeme !

Pour le dépôt de textiles usagés, il suffit de respecter quelques consignes simples : utilisez des sacs* 
(maximum de 50 litres), veillez à bien les fermer et surtout n’y déposez pas de vêtements mouillés.

*Le Sydeme rappelle qu’il est interdit d’utiliser les sacs multiflux pour 
le dépôt de textiles dans les conteneurs.

Remise des clés de la flotte de véhicule du Sydeme et mise en service de la  
station d’approvisionnement GNVERT.

Vous souhaitez renouveler votre garde-robe ? Vous accumulez dans 
vos armoires les chaussures ou vêtements trop petits ou démodés…  
Ne les laissez pas s’entasser et surtout ne les jetez pas à la poubelle ! 
Ils pourront être portés par d’autres ou être recyclés !

Les vêtements très souillés sont à déposer dans le sac bleu réservé aux résiduels ou le sac des  
ordures ménagères.

Sont à déposer dans les conteneurs à vêtements : les vêtements propres et secs, le linge de maison 
(draps, serviettes et torchons), des chaussures (attachées par paire) ainsi que la petite maroquinerie 
(sacs à main, ceintures). 

•Vêtements • Linge de maison • Maroquinerie

• Chaussures 
(chaussures 
attachées 
par paire)

•Vêtements inutilisables

• Chiffons
trés 

souillés

Pour plus d’informations : www.lerelais.org et www.tridunion.fr

Nouvelle flotte de véhicules au gaz du Sydeme.

* Gaz Naturel pour Véhicules.


